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Nouvelle loi suisse sur les épidémies 

Entrée en vigueur le 1er janvier 2016 : 
 
Art. 19, al. 2, let. b 
[Le Conseil fédéral peut] enjoindre aux entreprises et aux 
organisateurs de manifestations dont les activités augmentent 
le risque de transmission de maladies de mettre à disposition 
du matériel de prévention et d’information et de respecter 
certaines règles de conduite. 
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Printemps 2003 : mauvaise nouvelle en ce 
qui concerne la prévention du VIH 
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Printemps 2003 : l’OFSP peut-il s’adresser 
directement aux HSH ? 
Le directeur de l’OFSP adresse une lettre ouverte aux 
personnes fréquentant les lieux proposant des relations 
sexuelles sur place ; les établissements doivent 
obligatoirement l’afficher, sous forme de poster. 
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Printemps 2003 : l’OFSP peut-il s’adresser 
directement aux HSH ? 
Comment obliger les établissements à afficher cette   
information ? 
 
Suspicion de transmission de la maladie  
(actuelle loi sur les épidémies) 
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Printemps 2003 : l’OFSP peut-il s’adresser 
directement aux HSH ? Oui ! 
Les établissements ont rempli leurs obligations. 
 
Contrôles réguliers effectués par un organe privé, mandaté par 
l’OFSP et ayant de l’expérience dans les audits et les contrôles 
de qualité. 
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Un an plus tard… 

0

100

200

300

400

500

600

700

88 90 92 94 96 98 00 02 04 06 08 10 12 14

Le VIH en Suisse 
Nombre de nouveaux cas de VIH 
diagnostiqués chez les HSH,   
par an 



9  

Federal Department of Home Affairs FDHA 
Federal Office of Public Health FOPH 
Public Health Directorate 

Nouvelle loi suisse sur les épidémies / Journée nationale Safer Nightlife Suisse, Lausanne 
Matthias Gnädinger, Office fédéral de la santé publique OFSP 

Un an plus tard … 

Plus tard en 2003, les établissements ont réagi en se 
réorganisant et en créant le groupe de soutien VEGAS 
(Groupement d’entreprises gay Suisse). 
 
A partir de 2004, VEGAS est devenu un nouveau partenaire de 
l’OFSP pour la prévention du VIH. 
 
http://vegas-web.ch/  
 

http://vegas-web.ch/
http://vegas-web.ch/
http://vegas-web.ch/
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Coopération (2004) 

Ensemble, VEGAS, l’OFSP et al. ont établi la Charte des 
préventions pour les établissements gays. 
 
Les membres de VEGAS doivent signer la charte. 
 
L’OFSP charge régulièrement VEGAS de mener des audits et 
des contrôles. 
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The Prevention Charter 

Abbilden / Text (http://vegas-web.ch/vegas-charta ) 
 

http://vegas-web.ch/vegas-charta
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Dix ans plus tard… 

Plus de 50 établissements fréquentés par des HSH ont signé la 
Charte des préventions pour les établissements gays. 
 
La notion de « prévention structurelle obligatoire » a fait ses 
preuves. Mais un mandat et des contrôles sont 
nécessaires. 
 
Le nouvel article de la loi suisse sur les épidémies se fonde sur 
les expériences liées à VEGAS. 
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2006 : révision de la loi suisse sur les 
épidémies 
L’actuelle loi sur les épidémies date de 1970. 
 
Depuis, sont apparus le VIH, le SRAS, la grippe aviaire, la 
pandémie de grippe H1N1,… 
 
L’ancienne façon d’aborder la santé publique : recherche des 
agents pathogènes, détection précoce, traitement et/ou 
contrôle/confinement. 
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De 2006 à 2013 : révision de la loi sur les 
épidémies 
Préparée par l’administration (OFSP) 
Proposée par le gouvernement 
Débattue par les deux chambres du Parlement 
Adoptée par les deux chambres du Parlement 
Référendum 
Votation le 22 septembre 2013 
Préparation des ordonnances 
Date d’entrée en vigueur : 1er janvier 2016 
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Mandat pour la prévention 
Fondé sur l’art. 19, al. 2, let. b, de la loi sur les épidémies : 
 
Art. 27 de l’ordonnance sur les épidémies 
Quiconque exploite une entreprise qui propose des prestations 
sexuelles contre rémunération ou organise une manifestation 
au cours de laquelle des contacts sexuels sont proposés ou 
rendus possibles est tenu de mettre à disposition, pour 
prévenir la transmission du VIH/sida et d’autres maladies 
sexuellement transmissibles:  
a. du matériel d’information approprié; et 
b. des préservatifs et des lubrifiants solubles à l’eau. 
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Mandat pour la prévention 

Le mandat est clair. 
Les règles sont les mêmes pour tous. 
 
Défi : à qui incombe le contrôle ? 
 
La prévention structurelle du VIH et des IST dans des lieux 
proposant des relations sexuelles sur place est nécessaire. 
C’est leur devoir. Et c’est possible. 
 
Elle aidera les individus (clients) à faire leur choix. 
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Dix ans plus tard : VIH et HSH 
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Le VIH en Suisse 
Nombre de nouveaux cas de VIH 
diagnostiqués parmi les HSH, 
par an 
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Merci de votre attention 

 
Contact: Matthias Gnädinger 
 
Matthias.gnaedinger@bag.admin.ch 


	Foliennummer 1
	Nouvelle loi suisse sur les épidémies
	Printemps 2003 : mauvaise nouvelle en ce qui concerne la prévention du VIH
	Printemps 2003 : l’OFSP peut-il s’adresser directement aux HSH ?
	Foliennummer 5
	Printemps 2003 : l’OFSP peut-il s’adresser directement aux HSH ?
	Printemps 2003 : l’OFSP peut-il s’adresser directement aux HSH ? Oui !
	Un an plus tard…
	Un an plus tard …
	Coopération (2004)
	The Prevention Charter
	Dix ans plus tard…
	2006 : révision de la loi suisse sur les épidémies
	De 2006 à 2013 : révision de la loi sur les épidémies
	Mandat pour la prévention
	Mandat pour la prévention
	Dix ans plus tard : VIH et HSH
	Merci de votre attention

